
Vérifiez que vous remplissez les conditions d’inscription avant de vous inscrire. 
N’attendez pas les derniers jours pour vous inscrire. 

L’inscription à un concours est un acte personnel. Vous devez effectuer vous-même cette opération. 
 

INSCRIPTION AUX CONCOURS ADMINISTRATIFS, 
SOCIAUX ET DE SANTÉ (ASS) ACADÉMIQUES 

 
Session 2021 

 
 
 
 
 

L'inscription à ces concours se fait en une phase unique, exclusivement par Internet sur le site : 
 

www.education.gouv.fr/siac3 
 

Du mardi 16 février 2021 à partir de 12 heures  

au mardi 16 mars 2021 avant 17 heures, heure de Paris 
 
 

Concours EXTERNES 
Date des épreuves 
écrites 

Catégorie C 

Concours commun d’adjoint administratif principal de 2ème 
classe : 

- de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur 

- du ministère de la justice 

Mercredi 14 avril 2021  

(9h-10h30 / 11h30-13h) 

Catégorie B 

Concours commun de secrétaire administratif de classe 
normale : 

- de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur 

- du ministère de l'intérieur et de l’outre-mer 

- du ministère de la justice 

Mercredi 21 avril 2021 

(9h-12h)  

 

Jeudi 22 avril 2021  

(9h-12h) 

Catégorie A Concours d’assistant de service social 

Pas d’épreuve écrite. 
Admission : entretien avec 
le jury 

Date fixée ultérieurement 

 

Concours INTERNES 
Date des épreuves 
écrites 

Catégorie C 

Concours commun d’adjoint administratif principal de 2ème 
classe : 

- de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur 

- du ministère de l’agriculture et de la pêche 

- du ministère de la justice 

Mercredi 14 avril 2021 

(10h-11h30) 

Catégorie B 

Concours commun de secrétaire administratif de classe 
normale relevant : 

- de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur  

- du ministère de  l'intérieur et de l’outre-mer 

- du ministère de la justice 

- de la Caisse des dépôts et consignations 

Mercredi 21 avril 2021 
(9h-12h) 

 
Concours unique sur titre 

Date des épreuves 
écrites 

Catégorie A 
Concours d’infirmier de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur 

Date fixée ultérieurement 

 

 


